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EXTRAIT:         Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 16 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON, M.COLIN, M.TREMBLAIS, Mme BARREAU, Mme 
AZIHARI,M.BEN EMBAREK, M.PREHER, M.BONNET,  M.CHAINE, M.DAGUISE, M.JUGE, 
M.GAUTHIER, M.HENEAU, M.GUIMARD, Mme PIAULET, 

POUVOIRS ( 3 ) :  
Mme LAVRARD donne pouvoir à M.ABELIN
M.MEUNIER donne pouvoir à M.PREHER
Mme MOREAU donne pouvoir à M.PEROCHON

                      
EXCUSES ( 6 )     :
M.SULLI, M.PICHON, Mme BOURAT, M.BARBOT, Mme DE COURREGES, M.MELQUIOND 

Secrétaire de séance : Madame Evelyne AZIHARI

RAPPORTEUR : Monsieur Bruno SULLI

OBJET : Convention de délégation de gestion des transports urbains - Avenant n°4

Le présent avenant a pour objet de modifier la convention de délégation de gestion des
transports ainsi que ses annexes :

Le présent avenant 4 a pour objet de prendre en compte :

– les modifications de l'offre kilométrique contractuelle commerciale de référence pour la
période de 2017 - 2020 en mettant à jour l'annexe 1 de la DSP,

– les mesures d'offres décidées courant 2016  et mise en oeuvre à la rentrée 2017,

– les conséquences sur l'organisation du délégataire et les charges d'exploitation liées
au système d'information Voyageur,

– la  mise  à  jour  de  l'inventaire  des  biens  mis  à  la  disposition  du  délégataire  par
l'Agglomération,

– les nouveaux indices INSEE en remplacement des indices arrêtés pour le calcul de la
formule d'indexation.

2017 2018 2019 2020

CF de Base 2 636 143 € 2 632 249 € 2 630 544 € 696 826 €

Option 7 2 670 061 € 2 665 893 € 2 664 237 € 708 848 €

Avenant 1 2 722 315 € 2 717 347 € 2 715 411 € 724 615 €

Avenant 2 2 722 315 € 2 717 347 € 2 715 411 € 724 615 €

Avenant 3 2 771 905 € 2 765 565 € 2 762 234 € 738 268 €

Avenant 4 2 787 361 € 2 780 982 € 2 779 766 € 743 074 €

* * * * * 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notament ses articles L1411-1 relatifs
aux services publics locaux,
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VU les  statuts  de la  Communauté  d'Agglomération  de Grand  Châtellerault  notamment
l'article 3.I.2.3, relatif à l'organisation de la Mobilité,

VU  la délibération du conseil  communautaire n°2 du 22 avril  2014 de la Communauté
d'Agglomération  du Pays  Châtelleraudais,  délégant  une  partie  des  attributions  du  conseil  au
bureau,

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de  mettre  à  jour  la  convention  de  délégation  de
gestion des transports urbains,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– d'approuver le projet de l'avenant 4 avec l'entreprise KEOLIS,

– d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer toute pièce relative à ce
dossier

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 16/05/2018 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER

Acquitté en PREFECTURE le: 15/05/2018


